
BGer 8C 589/2010 vom 17. August 2011
Bundesgericht, 2011-08-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_8C_589_2010

FR: TF 8C 589/2010 du 17 août 2011

IT: TF 8C 589/2010 del 17 agosto 2011

Regeste

Droit de la fonction publique (licenciement administratif) | Fonction publique

Erwägungen

E. 1.1
La décision attaquée a été rendue en matière de rapports de travail de droit public au sens de
l' art. 83 let . g LTF. Le recourant ne conclut pas au versement d'une somme d'argent, mais
demande l'annulation de la décision résiliant ses rapports de service. Dans cette mesure, on
peut considérer qu'il s'agit d'une contestation pécuniaire, et le motif d'exclusion de l' art. 83
let . g LTF n'entre pas en considération (voir les arrêts 8C_541/2010 du 20 juin 2011
consid. 1.1, 8C_170/2009 du 25 août 2009 consid. 1.1 et 1C_547/2008 du 23 février 2009
consid. 2.1).

E. 1.2
Vu que la contestation porte potentiellement sur le salaire de plusieurs mois, voire de
plusieurs années, le seuil de la valeur litigieuse déterminante est largement dépassé (cf. art.
51 al. 2 et 85 al. 1 let. b LTF).

E. 1.3
Pour le surplus, interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision finale ( art.
90 LTF ) prise en dernière instance cantonale ( art. 86 al. 1 let . d LTF), le recours en
matière de droit public est recevable.

E. 2
La décision de licenciement litigieuse se fonde sur l'art. 97 [résiliation de l'engagement] du
statut du personnel de l'administration municipale de la Ville de Genève du 3 juin 1986
(ci-après : le statut). Selon les alinéas 1 et 2 de cette disposition, le Conseil administratif
peut, pour des motifs graves, licencier un fonctionnaire, moyennant un délai de
licenciement de 3 mois pour la fin d'un mois. Par motifs graves, il faut entendre toutes
circonstances qui, d'après les règles de la bonne foi, font admettre que le Conseil
administratif ne peut plus maintenir les rapports de service. Sont notamment considérés
comme des motifs graves : la perte de l'exercice des droits civils; l'incapacité
professionnelle dûment constatée; l'inaptitude, dûment constatée, à observer les devoirs
généraux de la fonction.

E. 3
Le tribunal administratif a d'abord examiné si le conseil administratif était en droit
d'invoquer le comportement adopté par G.________ depuis 2005 pour justifier le renvoi. Il
y a répondu par l'affirmative. Il a ensuite examiné si les problèmes relationnels reprochés



pouvaient constituer des motifs graves de nature à rompre les rapports de confiance au sens
de l'art. 97 du statut. En se fondant sur divers témoignages (O.________, F.________,
P.________, B.________, R.________ et L.________), il a retenu qu'à partir du moment où
il avait été nommé à la fonction de grainier, G.________ avait fait preuve d'un
comportement désobligeant à l'endroit de ses collègues, rendant le travail en équipe
extrêmement difficile - réflexions inappropriées; propos blessants; tendance à donner des
ordres à tout le monde, à s'arroger des tâches qui ne lui sont pas dévolues ou à s'ingérer dans
le travail des autres; irrespect avec sa hiérarchie. Le tribunal cantonal a également fait
sienne l'opinion de l'intimé qu'une reprise du travail à partir du 21 avril 2008 ne pouvait plus
se faire dans des conditions normales. En effet, aux problèmes relationnels, venait s'ajouter
l'attitude procédurière et chicanière de l'intéressé envers son employeur comme le montrait
le contenu de sa lettre du 13 mai 2008 à un moment où la direction s'était montrée
conciliante dans le cadre de la reprise du travail. Enfin, les certificats médicaux versés au
dossier attestaient de troubles de la personnalité, ce qui pouvait expliquer les conflits
relationnels provoqués par G.________ depuis 2005. L'autorité cantonale a jugé que
l'ensemble de ces faits était de nature à entraîner la rupture du lien de confiance avec
l'employeur au sens de l'art. 97 du statut, de sorte que la décision de résiliation du 17
septembre 2008 échappait au grief de l'arbitraire malgré les qualités professionnelles et les
connaissances techniques reconnues du prénommé.

E. 4.1
Le recourant reproche en premier lieu à l'autorité cantonale d'avoir limité de manière
inadmissible son pouvoir d'examen. En effet, dans ses considérants en droit, elle avait
déclaré faire preuve de retenue en ce qui concernait la façon dont l'administration
communale exerçait ses prérogatives en matière de gestion du personnel (consid. 4d); elle
s'était référé à la jurisprudence sur la notion d'arbitraire (consid. 4e); enfin, elle avait conclu
son analyse en jugeant que la décision de licenciement litigieuse n'était pas arbitraire
(consid. 8 in fine). Cette manière de faire contrevenait à l'art. 61 al. 1 de la loi cantonale
genevoise sur la procédure administrative (LPA; RSG E 5 10), qui garantissait un examen
libre en fait et en droit par l'autorité judiciaire, ainsi qu'aux art. 29a Cst. et 6 par. 1 CEDH.

E. 4.2
Avant d'établir les faits à la base du jugement attaqué, les juges cantonaux ont procédé à une
instruction approfondie en entendant plusieurs témoins (19 en tout). En outre, bien qu'ils
aient fait référence à la notion d'arbitraire, on peut déduire sans équivoque de leurs
considérants qu'ils ont examiné librement si les manquements reprochés au recourant
pouvaient constituer des motifs graves au sens de l'art. 97 du statut. Le grief est mal fondé.

E. 5.1
Sauf dans les cas cités expressément à l' art. 95 LTF , le recours ne peut pas être formé pour
violation du droit cantonal en tant que tel. En revanche, il est toujours possible de faire
valoir que la mauvaise application du droit cantonal ou communal constitue une violation
du droit fédéral, en particulier qu'elle est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ou contraire à
d'autres droits constitutionnels ( ATF 133 III 462 consid. 2.3 p. 466). Autrement dit, le
Tribunal fédéral ne revoit l'interprétation et l'application du droit cantonal et communal que
sous l'angle de l'arbitraire. Il ne s'écarte de la solution retenue que si celle-ci se révèle
insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective, ou si elle a été adoptée
sans motifs objectifs et en violation d'un droit certain, ce qu'il appartient au recourant de



démontrer par une argumentation qui réponde aux exigences des art. 42 al. 2 et 106 al. 2
LTF (cf. ATF 134 II 349 consid. 3 p. 351 s.; 133 II 249 consid de 1.4.2 p. 254 et les
références).

E. 5.2
Sur le fond, le recourant se plaint d'arbitraire.

E. 5.2.1
Il fait valoir que les problèmes relationnels qu'il a connus avec ses collègues et ses
supérieurs avant son arrêt maladie à la fin juin 2007 ne sauraient servir de justification à la
résiliation de ses rapports de service prononcée en septembre 2008. Comme cela ressortait
du déroulement des faits, l'intimé n'avait pas décidé de le licencier à raison de ces
problèmes, mais avait prononcé, le 21 juin 2007, un avertissement. Son comportement
ayant déjà été sanctionné, l'employeur ne pouvait donc de bonne foi s'en prévaloir pour
fonder un licenciement ultérieur, alors qu'il n'avait plus retravaillé depuis. Les audiences
d'enquêtes avaient d'ailleurs démontré que l'intimé n'avait pas envisagé son licenciement à
l'échéance, en janvier 2008, du délai de protection contre les congés en cas de maladie (180
jours dans son cas).

E. 5.2.2
On relèvera tout d'abord que le recourant ne remet pas en cause les constatations faites par
le tribunal cantonal sur les problèmes posés par son comportement jusqu'au 21 juin 2007 -
date de son arrêt maladie -, ni ne prétend que les reproches retenus contre lui seraient
injustifiés. Cela étant, le tribunal cantonal n'a pas confirmé le renvoi sur les seuls
événements antérieurs à cet arrêt maladie et on ne discerne pas quelle règle ou principe il
aurait violé en en tenant compte dans son appréciation globale de la situation telle qu'elle
s'est présentée depuis la nomination de l'intéressé à la fonction de grainier jusqu'au moment
où a été prise la décision litigieuse. Quoi que semble penser le recourant, l'avertissement
prononcé le 21 juin 2007 - qui, au demeurant, sanctionnait uniquement son refus d'assister à
la réunion prévue le 22 juin 2007 - ainsi que la décision de l'intimé de ne pas le licencier dès
le début du mois de janvier 2008 ne signifient pas encore que les manquements relevés dans
son comportement n'étaient pas susceptibles d'entamer le rapport de confiance avec son
employeur. Au contraire, il convient de reconnaître qu'à partir de là, l'intimé, qui avait invité
à plusieurs reprises le recourant à modifier son comportement et entrepris des discussions
pour aplanir les conflits en résultant, était fondé à attendre de lui qu'il reconnaisse ses torts
et montre sa disposition à effectuer un changement notable dans son attitude au travail.

E. 5.2.3
Le recourant soutient ensuite qu'on ne peut rien lui reprocher après le 21 avril 2008, date à
laquelle il était censé reprendre son travail. Il fait grief à la juridiction cantonale d'avoir
arbitrairement retenu que ses problèmes relationnels demeuraient entiers et qu'il n'était pas
disposé à reprendre le travail dans un état d'esprit constructif. Il était particulièrement
choquant de la part de l'intimé de lui reprocher d'avoir sollicité l'intervention des services de
l'OCIRT dès lors que cet office avait pour but d'aider les employés dans leurs problèmes
liés au travail ou de lui imputer la référence à la LAVI que le docteur M.________ avait
faite dans son rapport du 17 mars 2008. Cela s'apparentait à un licenciement abusif au sens
de l' art. 336 al. 1 let . d CO.

E. 5.2.4



Ce n'est pas la prise de contact du recourant avec l'OCIRT ou le contenu du rapport du
docteur M.________ en tant que tels, qui ont conduit l'intimé, respectivement le tribunal, à
juger que sa disposition d'esprit n'était pas compatible avec une reprise normale du travail,
mais le fait qu'il a élevé des accusations de mobbing contre son employeur. Cela ressort
aussi bien du témoignage de J.________, à l'époque inspecteur du travail à l'OCIRT, que
des lettres que le recourant a adressées à l'intimé les 13 mai et 10 juin 2008, dans lesquelles
il a clairement laissé entendre qu'il se considérait comme une victime d'actes de mobbing et
qu'il avait l'intention de constituer un dossier à ce sujet. Or, ces accusations n'apparaissent
pas vraisemblables au regard des déclarations de l'ensemble des témoins interrogés en
procédure cantonale. On peut encore ajouter que selon le témoin K.________, co-directeur
du Département V.________, qui s'était entretenu avec l'intéressé les 10 et 17 juin 2008
avant qu'une décision définitive ne soit prise, G.________ n'avait jamais admis devoir faire
un effort et n'estimait pas avoir à tirer des leçons des événements passés, raison pour
laquelle il avait conclu qu'une réintégration dans l'équipe existante n'était désormais plus
possible. Dans ces conditions, il n'y a rien d'insoutenable à considérer qu'au moment où le
recourant avait recouvré une certaine capacité de travail, il n'était pas prêt à se remettre en
question - alors qu'il portait une grande part de responsabilité dans la dégradation des
rapports de travail - ni à tourner la page, et que l'intimé serait donc continuellement
confronté à une situation conflictuelle au sein de son service.

E. 5.2.5
Au vu de tous les éléments qui précèdent, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner plus avant
les conclusions tirées des appréciations médicales concernant G.________, la juridiction
cantonale pouvait, sans arbitraire, retenir l'existence de motifs graves de licenciement au
sens de l'art. 97 du statut, les rapports de confiance entre le prénommé et son employeur
s'étant définitivement rompus en juin 2008.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ). Bien
qu'obtenant gain de cause, la partie intimée n'a pas droit à des dépens (arrêt 8C_151/2010
du 31 août 2010 consid. 6).
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